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BRESSAUCOURT

Si l'on observe les dates qui se trouvent
sur les croix de ce village, on remarque
un fait intéressant : cinq des six croix qui
s'y trouvent portent le même millésime, à

une année près. Ces croix ont toutes été

érigées pour la même raison et en même

temps, sur des terrains privés; il s'agissait

de protester contre la promulgation
des articles dits «de Baden», concernant
les rapports de l'Eglise et de l'Etat, dont
les principales dispositions étaient: érection

du diocèse de Bâle en siège métropolitain,

duquel dépendraient tous les catholiques

suisses, garantie des mariages
mixtes, diminution des fêtes religieuses,
surveillance par l'Etat des séminaires et
des ordres religieux, principalement des

Jésuites.
Dans le Jura catholique et particulièrement

en Ajoie, une violente campagne fut
menée contre ces articles : selon un
rapport de l'ambassade de France à Berne, il
y avait en Ajoie «des rassemblements à

la tête desquels se trouvaient des prêtres
prêchant, le Christ à la main, l'insurrection

et la révolte; ils avaient acheté des

imprimeries d'où ils lançaient de
véritables bulles d'excommunication». Une
adresse de protestation contre les articles
de Baden, couverte de huit mille signatures,

fut envoyée au Gouvernement.

Croix de la Tuilerie.
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